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R®sum® 

Le scarabée japonais (Popillia japonica) est un col®opt¯re originaire dôAsie du Nord-Est, où il est considéré comme 

un ravageur peu préoccupant. En 1916, il est signalé pour la première fois aux États-Unis. Il est réglementé en tant 

quôorganisme de quarantaine prioritaire tant en Suisse [art. 4 OSaVé RS 916.20] que dans lôUnion Europ®enne. 

Un organisme de quarantaine est un organisme nuisible particuli¯rement dangereux susceptible dôentra´ner des 

dommages économiques, sociaux ou environnementaux potentiellement importants dans la zone menacée. Des 

mesures préventives  visant ¨ emp°cher lôintroduction dôorganismes de quarantaine sont donc indispensables. En 

outre, la situation phytosanitaire fait lôobjet dôune surveillance du territoire [art. 18 OSaVé RS 916.20]. Cette surveil-

lance, fondée sur les risques phytosanitaires et visant à une détection précoce, est coordonnée par la Confédération 

et mise en îuvre dans toute la Suisse par les services cantonaux comp®tents. La surveillance du scarab®e japonais 

se fait au moyen de pièges à phéromones. Lorsquôun organisme de quarantaine est d®couvert, il est soumis à 

des mesures officielles de lutte, lôobjectif ®tant lô®radication du ravageur.  

En Europe continentale, le scarabée japonais a été détecté pour la première fois en 2014 dans la région de Milan. 

Malgr® les mesures dô®radication et dôenrayement mises en place, le scarab®e japonais sôest rapidement propag® 

depuis le nord de lôItalie. En 2017, il a ®t® captur® pour la premi¯re fois sur sol suisse, ¨ Stabio (TI), pr¯s de la 

frontière. À la fin 2024, il avait colonisé de vastes régions du Tessin ainsi que des vallées alpines du Valais sur le 

versant sud du col du Simplon. De petites populations isolées ont par ailleurs été découvertes à Kloten (ZH), dans 

la région de Bâle ainsi que dans les cantons de Soleure et de Schwyz. Malgré lôobligation dôannonce et de lutte, il 

est probable que le scarabée japonais continue à se propager en Suisse, principalement en lien avec des activités 

humaines telles que le commerce de produits végétaux ou le transport de marchandises et de personnes. Nous 

résumons dans cette publication les connaissances les plus importantes pour la pratique, en matière de biologie, 

dôécologie et de lutte contre le scarabée japonais. Nous donnons également un aperçu des bases juridiques régissant 

cet organisme de quarantaine prioritaire et évaluons son potentiel de nuisance pour les différentes cultures.  

Le scarabée japonais produit généralement une génération par année. Les femelles pondent entre 40 et 60 îufs au 

cours de lô®t®, de pr®f®rence dans les sols humides ou irrigués couverts dôherbages. A lôéclosion, les larves - ou vers 

blancs - se nourrissent des racines de plantes, muent deux fois avant lôhiver et se réfugient ensuite dans les couches 

plus profondes du sol ¨ lôabri du froid. Au printemps, les larves regagnent la zone des racines, où elles achèvent leur 

développement et se nymphosent. La nouvelle génération de coléoptères éclot au début de lôété. Les scarabées 

japonais adultes ont un corps ovale dôun vert métallique brillant et des élytres brun cuivré. Leur taille ne dépasse pas 

celle dôune pièce de 5 centimes. Ils se distinguent assez facilement des coléoptères indigènes grâce à leurs cinq 

touffes de poils blancs de chaque côté de lôabdomen et aux deux touffes supplémentaires sur le dernier 

segment abdominal . Lôidentification des îufs, des larves et des nymphes est en revanche plus difficile et nécessite 

des connaissances entomologiques.  

Le spectre de plantes hôtes du scarabée japonais se compose de  plus de 400  espèces , les adultes et les larves 

se nourrissant dôesp¯ces diff®rentes. Les adultes se nourrissent de plantes cultiv®es telles que la vigne, les fruits à 

noyau, les pommes, les baies diverses, le maïs, le soja, les haricots et les asperges, mais ils sôattaquent ®galement 

aux plantes ornementales telles que les rosiers, les glycines ou les vignes vierges de m°me quôaux arbustes indi-

gènes. Parmi les plantes hôtes préférées des larves figurent les espèces des genres fétuque, pâturin et ray-grass, 

bien que les larves se nourrissent vraisemblablement aussi des racines de nombreuses autres graminées et, dans 

certains cas, de plantes herbacées. Les scarabées japonais adultes, tout comme leurs larves, entraînent des dom-

mages peu sp®cifiques que lôon ne peut distinguer sans équivoque de ceux dôautres phytophages indig¯nes. Les 

traces de morsures sur les feuilles sont lôun des sympt¹mes trahissant la pr®sence de scarab®es japonais adultes. 

Lors dôinfestations s®v¯res, il arrive que le tissu entre les nervures soit enti¯rement d®vor®. Dans les gazons, des 

zones brunes et desséchées qui sô®tendent avec le temps révèlent la présence de larves dans le sol. Les dommages 

secondaires causés par les corneilles, les sangliers ou les blaireaux, friands de vers blancs, sont souvent plus im-

portants que les dégâts des larves. Ce sont surtout  les prairies et pâturages humides, les terrains de sport et 

de loisir s irrigués  (p. ex. terrains de football, golfs, campings, piscines, parcs et jardins) ainsi que les pépinières 

et les parcelles de production de gazon en rouleau  qui sont menacés par les dégâts des larves.  

https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2018/682/fr#art_4
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2018/682/fr#art_18
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Les vers blancs et les scarabées japonais adultes peuvent entraîner des dommages économiques considérables 

sur les plantes cultivées et les plantes ornementales . LôUnion europ®enne évalue le potentiel de dommages 

agronomiques annuels à environ 2,4 milliards dôeuros, si aucune mesure de lutte efficace nôest prise. En ce qui 

concerne la Suisse, les experts prévoient une perte de rendement annuelle, en lôabsence de mesures de lutte, de 

lôordre de plusieurs dizaines, voire plusieurs centaines de millions de francs suisses, le risque pouvant être très 

diff®rent dôune culture ¨ lôautre.  

Les dommages aux pelouses et aux terrains de sports  fréquemment irrigués sont uniquement imputables aux 

vers blancs du scarabée japonais. Ceux-ci se nourrissent de préférence des racines de graminées, ce qui nécessite 

le remplacement des pelouses infestées. Les co¾ts sô®l¯vent ainsi ¨ plus de 150 millions de dollars par an aux États-

Unis. Bien quôentra´nant un risque accru dôaccidents sur les terrains de sport, les d®g©ts sont le plus souvent de 

nature esthétique, mais ils occasionnent néanmoins des coûts importants pour la remise en état des surfaces en-

dommagées.  

Le scarabée japonais peut sporadiquement infester les grandes cultures  telles que le soja ou le maïs. Lorsque 

lôesp¯ce est pr®sente dans le soja en m°me temps que dôautres insectes ravageurs, le seuil de tolérance économique 

peut être atteint ou dépassé. Dans le cas du maïs, les larves peuvent aussi infester les zones envahies dôadventices 

en bordure de champ. Dans les endroits fortement infestés, les coléoptères adultes peuvent sôagglutiner ¨ lôextr®mit® 

des ®pis et sôattaquer aux barbes des maïs. Des dégâts économiques ne sont toutefois à craindre que si ces attaques 

se conjuguent avec dôautres facteurs de risque tels que le stress thermique ou hydrique.  

Généraliste, le scarabée japonais se nourrit également de plantes maraîchères  diverses, haricots, maïs doux, to-

mates, aubergines, asperges et rhubarbes. Les adultes dévorent parfois complètement les feuilles, ce qui affaiblit la 

plante et affecte la valeur marchande de la r®colte. Les cultures mara´ch¯res irrigu®es peuvent aussi sôavérer favo-

rable à la ponte durant les étés secs. Les larves endommagent alors les racines des légumes, entraînant des trouées 

dans les cultures.  

La plupart des arbres fruitiers  cultivés en Suisse sont des plantes hôtes du scarabée japonais. Les pommiers, 

abricotiers, cerisiers, pruniers, pêchers ou encore noisetiers peuvent être fortement infestés par les coléoptères 

adultes. Ceux-ci sôattaquent en premier lieu au feuillage, mais si leur nombre est très élevé ils peuvent également se 

rabattre sur les fruits. En Suisse, il semble que la période de vol du scarabée japonais coïncide avec lôarriv®e ¨ 

maturité et la cueillette des cerises, des abricots et des variétés de prunes précoces, alors que la phase plus sensible 

de maturation des pommes sôinscrit vraisemblablement en dehors de cette p®riode de vol. Les fruits les plus menac®s 

sont donc les abricots, les cerises qui ne sont pas sous filets et les prunes précoces.  

Le scarabée japonais peut également occasionner des dégâts considérables aux cultures de baies . Les adultes 

dévorent les feuilles et les fruits des fraisiers, framboisiers, mûriers et myrtilliers, ce qui affecte la photosynthèse des 

plantes, leur rendement et leur qualité. La part de fruits commercialisables est ainsi fortement réduite. Les dégâts de 

morsures aux baies m¾res sont particuli¯rement probl®matiques. De plus, le travail de r®colte sôen trouve compliqu®, 

car il faut séparer les fruits endommagés des fruits intacts.  

La vigne  est une plante hôte très appréciée du scarabée japonais adulte. En Italie, plus de 300 individus ont été 

observés sur un seul pied de vigne. Les coléoptères sôattaquent principalement au limbe des feuilles, nôen laissant 

plus que le système vasculaire (squelette), alors quôils d®daignent les grains de raisin, g®n®ralement encore imma-

tures. Bien que les ceps adultes puissent tolérer un certain degré de défoliation, les jeunes ceps sont sensibles à 

une d®foliation compl¯te. On suppose g®n®ralement quôune infestation par le scarab®e japonais entra´nera non 

seulement une hausse des co¾ts dôexploitation, mais ®galement une baisse des rendements et de la qualit®.  

Dans toutes les branches de production agricole, on observe que les cultures sensibles, situées à proximité de sites 

de développement larvaire, sont les plus menacées par les dégâts imputables aux adultes. Les cultures dont la 

période de récolte coïncide avec le vol des coléoptères sont particulièrement concernées.  

Pour parvenir à éradiquer ou à enrayer efficacement la propagation du scarabée japonais ou pour instaurer une lutte 

régulière, il est nécessaire de combiner différentes mesures, préventives, mécaniques, physiques, biologiques, bio-

technologiques et chimiques de protection des plantes. La première mesure préventive ï et la plus importante ï est 

dôemp°cher lôintroduction et le déplacement de lôesp¯ce. Il faut donc faire preuve de prudence en rentrant de zones 

infestées ou en achetant du matériel végétal à risque. Dans les zones infestées, il est également recommandé de 
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ne pas arroser les espaces verts pendant la période de vol du scarabée japonais. Recouvrir le sol dôune protection 

anti-insectes (p. ex. fibres de coco ou autres matériaux) permet de réduire le risque de ponte dans les pots et les 

surfaces sensibles. De même, les filets anti-insectes permettent de protéger les cultures et les plantes en pot de la 

d®foliation ou des pontes. Il est possible dôenrayer lôinfestation de mani¯re m®canique et physique en travaillant le 

sol, en adaptant le substrat, en ramassant les adultes, en utilisant des substances répulsives telles que le kaolin et 

en adaptant de mani¯re cibl®e lôoffre en plantes h¹tes ¨ proximit® des cultures sensibles. La lutte biologique contre 

les ravageurs joue également un rôle central dans la régulation du scarabée japonais. Lôutilisation de micro-orga-

nismes sôav¯re particuli¯rement prometteuse. Parmi ceux-ci figurent notamment la bactérie Bacillus thuringiensis 

var. galleriae, des champignons entomopathogènes des genres Beauveria et Metarhizium ainsi que des champi-

gnons hautement spécialisés (= microsporidies), qui affaiblissent le système immunitaire des larves et les rendent 

ainsi plus vuln®rables ¨ dôautres agents pathog¯nes. Par ailleurs, le recours ¨ des n®matodes (vers ronds) pour lutter 

contre les larves dans le sol a fait ses preuves. En conditions favorables, le taux dôefficacit® peut d®passer 90 %. Au 

cours des cent dernières années, plus de vingt espèces de parasitoïdes exotiques ont été introduites aux États-Unis, 

mais seules trois dôentre elles sont parvenues ¨ sôimplanter. La mouche prédatrice Istocheta aldrichi et lôichneumon 

Tiphia vernalis, notamment, pourraient présenter un intérêt pour la Suisse. En effet, bien quôil soit prouv® que des 

espèces prédatrices indigènes telles que les araignées, les oiseaux et les mammifères se nourrissent de scarabées 

japonais adultes ou juvéniles, il est pratiquement impossible de les utiliser de manière ciblée, en raison de leur régime 

alimentaire non sp®cifique. Lôattractif développé pour la surveillance du scarabée japonais peut également servir à 

la lutte biotechnique contre le ravageur que ce soit par piégeage de masse ou en combinaison avec des filets impré-

gn®s dôinsecticide (= LLINs). Les premiers résultats de ces méthodes de lutte sont prometteurs et les deux peuvent 

°tre mises en îuvre ¨ lôint®rieur comme ¨ lôext®rieur des surfaces cultiv®es. Enfin, lôutilisation dôinsecticides clas-

siques est un moyen simple et bon marché de lutter rapidement et efficacement contre les parasites. Les substances 

actives acétamipride, deltaméthrine et phosmet, notamment, ont montré une grande efficacité contre les coléoptères 

adultes lors dôessais menés en Italie par contact direct ou par contact avec des surfaces traitées une semaine aupa-

ravant (pour les substances actives autorisées en Suisse, nous renvoyons aux sites internet correspondants de 

lôOffice fédéral de la sécurité alimentaire et des affaires vétérinaires, OSAV).  

Lôintroduction involontaire du scarab®e japonais et sa diffusion progressive constituent lôun des plus grands d®fis de 

ces dernières années pour le Service phytosanitaire fédéral et les services cantonaux. Le scarabée japonais repré-

sente une menace non seulement pour lôagriculture, mais ®galement pour les espaces de loisirs et les parcs privés 

et publics. Contrairement à de nombreux autres insectes nuisibles récemment introduits en Suisse, le scarabée 

japonais est pr®sent en Am®rique du Nord depuis plus dôun siècle. On dispose ainsi de connaissances approfondies 

sur sa biologie, son écologie ainsi que sur les moyens de lutte. Deux éléments m®ritent dô°tre soulign®s: première-

ment, la probl®matique ne concerne pas uniquement lôagriculture et lôhorticulture productrice mais également les 

terrains de loisirs publics et privés, les parcs et les jardins. Deuxièmement, on observe une nette séparation spatiale 

entre la pr®sence dôîufs, de larves et de nymphes et celle des coléoptères adultes. Les mesures de protection des 

plantes dans lôhabitat des adultes ont par cons®quent peu de chances dôaboutir si lôon nôemp°che pas en m°me 

temps le renouvellement constant en provenance des zones investies par les larves, souvent difficiles à déceler. Le 

développement de stratégies de protection durables doit voir plus loin que la parcelle  exploitée et impliquer 

la combinaison de différentes mesures , même si celles-ci ne sont souvent en soi que partiellement efficaces. Les 

stratégies de lutte intégrées doivent donc être adaptées en fonction des cultures, des  particularités du pay-

sage ainsi que des plantes hôtes disponibles .  

En résumé, nous estimons que les connaissances acquises aux États-Unis et, plus récemment, en Italie et au Tessin 

constituent une base pr®cieuse pour lutter contre le scarab®e japonais. Toutefois, il est difficile aujourdôhui de d®li-

miter localement les cultures menacées en Suisse, dôestimer le potentiel de nuisance du scarab®e japonais ¨ petite 

®chelle et dô®valuer les pertes financi¯res pour lô®conomie et la soci®t®. Nous partons cependant du principe que les  

pelouses irriguées telles que les terrains de sport et de golf , les parcelles de production de gazon en rouleau , 

les par cs publics et les jardins privés seront les plus touchés par les infestations de larves . Dôautre part, les 

cultures sensibles situées à proximité de sites de développement larvaire  seront les plus  menacées  par les 

dégâts des coléoptères adultes , surtout si la période de récolte coïncide avec le vol des adultes .  

https://www.blv.admin.ch/blv/fr/home/zulassung-pflanzenschutzmittel/anwendung-und-vollzug/notfallzulassungen.html


Le scarabée japonais: biologie, propagation, potentiel de nuisance, mesures de surveillance et de lutte 

 

Agroscope Transfer  |  No 581 / 2025 8 

 

1 Introduction 

Originaire du nord-est asiatique, le scarabée japonais (Popillia japonica) a été introduit aux États-Unis au début du 

XXe siècle. Il sôy est largement propag® et sôest ®galement ®tabli localement au Canada. Alors quôil nôest pas consi-

d®r® comme un ravageur important dans son aire dôorigine, il cause des dégâts considérables en Amérique du Nord, 

se montant à plusieurs centaines de millions de dollars par an (USDA, 2015). En Europe, le scarabée japonais a été 

identifié pour la première fois dans les années 1970 aux A­ores, o½ il est parvenu ¨ sô®tablir en d®pit des mesures 

dô®radication. En 2014, lôItalie a signal® un foyer pr¯s de Milan qui nôa pas pu °tre ®radiqu® et à partir duquel cet 

organisme de quarantaine sô®tend progressivement, malgr® la mise en place dôune strat®gie dôenrayement. En 2017, 

des scarabées japonais ont pour la première fois été capturés sur sol suisse à Stabio (TI), près de la frontière. Le 

ravageur a rapidement colonisé le sud du Tessin. En 2023, des coléoptères ont également été capturés dans le 

canton du Valais, sur le versant sud du col du Simplon. Une petite population isolée a été découverte la même année 

à Kloten dans le canton de Zurich, suivie en 2024 dôautres populations dans la r®gion de B©le et dans les cantons 

de Soleure et de Schwyz. Depuis 2021, des individus isolés ont en outre été capturés au nord des Alpes, le long des 

principaux axes routiers.  

En Suisse, comme dans lôUnion europ®enne, le scarabée japonais est r®glement® en tant quôorganisme de quaran-

taine prioritaire. Il est donc soumis ¨ une obligation dôannonce et de lutte (selon OSaVé RS 916.20). Une présence 

confirm®e de lôesp¯ce impose donc, selon la situation, des mesures dô®radication ou dôenrayement. Les activit®s 

humaines telles que le transport de marchandises et de personnes, de même que le commerce de produits végétaux, 

permettent le déplacement sur de longues distances de coléoptères adultes, dôîufs et de larves. De plus, les adultes 

peuvent voler sur plusieurs kilomètres et se propager ainsi activement.  

Dans les chapitres suivants, nous fournissons un aper­u de la biologie et de lô®cologie du scarab®e japonais ainsi 

que des bases juridiques de sa r®glementation. Nous ®valuons en outre le danger quôil repr®sente pour diff®rentes 

cultures et abordons les mesures ¨ mettre en îuvre actuellement ï ainsi que le prescrit la loi ï pour lutter contre cet 

organisme de quarantaine. Nous revenons ®galement sur dôautres mesures de lutte déployées actuellement dans 

les zones de diffusion colonisées depuis plus longtemps.  

https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2018/682/fr
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2  Biologie 

Le scarabée japonais (Popillia japonica) a ®t® d®crit pour la premi¯re fois par lôentomologiste anglais Edward New-

man, en 1841. Cette espèce de coléoptères appartient à la famille des scarabéidés (sous-famille des Rutelinae) qui 

comprend également le hanneton commun, le hanneton de la St-Jean et la cétoine dorée (voir 2.1.5 Espèces de 

coléoptères indigènes proches). Le genre Popillia comprend plus de 300 espèces, dont la plupart sont originaires 

dôAfrique et dôAsie (EPPO, 2006; EFSA, 2023). Le scarab®e japonais est jusquôici le seul repr®sentant de ce genre 

en Europe centrale.  

2.1 Morphologie  

 

Avec un peu de pratique, il est possible dôidentifier visuellement les adultes sans risque de confusion. Lôidentification 

des îufs, des larves et des nymphes (Figure 1) est en revanche plus compliquée et nécessite, en plus des instru-

ments optiques nécessaires tels que loupe binoculaire (EPPO, 2006), des connaissances entomologiques.  

Figure 1: Stades de vie du scarabée japonais (© Doris Ortner, Spotteron, IPM-Popillia www.popillia.eu). 

http://www.popillia.eu/
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2.1.1 Adulte s 

 

 

Les scarabées japonais adultes ont un corps ovale, mesurent 8 à 12 mm de long (Figure 2) et ne sont pas plus gros 

quôune pi¯ce de 5 centimes. La tête et le pronotum (partie supérieure du thorax) sont dôun vert dor® m®tallique, tandis 

que les ®lytres sont brun cuivr®. Lôabdomen, les antennes et les pattes sont dôun noir brillant. Lôesp¯ce se caract®-

rise par les cinq  touffes de poils blancs  quôelle arbore de chaque c¹t® de lôabdomen et par les deux touffes 

suppl®mentaires ornant le dernier segment abdominal (vu de dessus, ¨ lôextr®mit® de lôabdomen). Les touffes 

de poils blancs sont bien démarquées et se composent de poils courts et hérissés. Il ne faut pas les confondre avec 

les poils longs, fins et plutôt diffus des hannetons de la St-Jean et des hannetons horticoles, ni avec les taches 

blanches des hannetons communs et des cétoines dorées qui sont constitu®es dô®cailles blanches étroitement im-

briquées. Les femelles sont généralement plus grandes que les mâles et les deux sexes se distinguent par la forme 

du tibia et du tarse des pattes antérieures (Figure 3). Lô®peron tibial des m©les (Figure 3a) est plus pointu et fortement 

recourbé vers lôext®rieur, les tarses sont plus courts et plus robustes que ceux de la femelle. Lô®peron tibial des 

femelles (Figure 3b) nôest que peu recourbé, voire compl¯tement droit, et nettement arrondi ¨ lôextr®mit® (EPPO, 

2006). 

 

Figure 2: Scarabée japonais adulte et comparaison de taille (© Christian Schweizer et Christian Linder, Agroscope). 
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2.1.2 íufs 

 

 

Les îufs fra´chement pondus sont de taille et de forme assez variables. Ils peuvent être sphériques dôun diam¯tre 

de 1,5 mm, ellipsoïdes de 1,5 mm de long sur 1,0 mm de large, ou presque cylindriques (Figure 4). La couleur va du 

blanc translucide au blanc crème et la surface externe est marqu®e dôun motif hexagonal. Au cours du d®veloppe-

ment embryonnaire, le volume des îufs double et ils deviennent plus sph®riques (EPPO, 2006). Les caractéristiques 

morphologiques des îufs ne permettent pas ¨ elles seules de les attribuer sans ambiguµt® ¨ lôesp¯ce P. japonica. 

a)                                       
 

b)                                       
 

Figure 3: £peron tibial dôun scarab®e japonais a) mâle et b) femelle. Chez le mâle (ǁ), lô®peron est pointu et fortement re-
courbé vers lôext®rieur tandis quôil est plus rond et moins recourbé chez la femelle (ǀ) (© Giselher Grabenweger, Agroscope). 

Figure 4: íufs de scarabée japonais (© Giselher Grabenweger, Agroscope). 
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2.1.3 Larv es 

 

 

Également appelées vers blancs, les larves des scarabéidés sont reconnaissables à leur corps de couleur blanche, 

incurvé en forme de C. Aussi longtemps quôils se nourrissent, les vers blancs laissent transpara´tre le contenu de 

leur intestin à travers la fine peau à lôextr®mit® de lôabdomen, de sorte quôils apparaissent gris ¨ noirs ¨ cet endroit. 

Les vers blancs présentent en outre une capsule céphalique brune bien définie, fortement sclérifiée et munie de 

pièces buccales bien visibles. Les trois paires de pattes thoraciques sont également bien visibles, clairement struc-

turées et pleinement fonctionnelles. Les larves du scarabée japonais (Figure 5a) passent par trois stades de déve-

loppement. Les larves de premier stade, très faiblement pigmentées, mesurent à peine 1,5 mm de long. Elles attei-

gnent 1ï2 cm au deuxième stade et 2ï3 cm au troisième stade.  

La disposition des soies sur la partie ventrale du dernier segment abdominal permet de distinguer les vers blancs 

des diff®rentes esp¯ces de scarab®id®s. Le motif nôest visible quôavec une loupe ¨ main puissante ou une loupe 

binoculaire. Chez P. japonica, le motif se compose de 5 à 7 soies  par côté, disposées en forme de V  (Figure 5b). 

Il se situe juste devant la fente anale, droite et transversale, qui termine lôabdomen. Cette caractéristique permet de 

distinguer sans équivoque les larves de scarabée japonais des autres vers blancs indigènes (EPPO, 2006). 

b) 
 

a) 
 

b) 
 

Figure 5: a) Larve de scarabée japonais du troisième stade, incurvée en forme de C et b) détail du motif en V caractéristique 
de lôesp¯ce constitué par les rangées dô®pines, ¨ lôextr®mit® de lôabdomen (© Giselher Grabenweger, Agroscope). 
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2.1.4 Nymphe s 

 

 

Le d®veloppement sôach¯ve par un stade pr®nymphal, puis nymphal. On appelle prénymphe la larve entièrement 

d®velopp®e qui a cess® de sôalimenter et a r®duit son activit® en raison de changements physiologiques internes. 

Elle ne se distingue de la larve de troisième stade que parce que son intestin est vidé et que lôextr®mit® de son 

abdomen est par conséquent de couleur blanche, comme le reste du corps. Les nymphes (Figure 6) mesurent en 

moyenne 14 mm de long et 7 mm de large. Elles ressemblent aux coléoptères adultes, mais les ailes, les pattes et 

les antennes, repliées le long du corps, ne sont pas fonctionnelles. La couleur, blanchâtre au début, passe ensuite 

au brun clair, puis à un vert métallique. Les mâles, contrairement aux femelles, présentent une excroissance trilobée 

qui recouvre les organes génitaux en développement sur les segments abdominaux ventraux postérieurs. Cette 

caractéristique permet de distinguer les deux sexes même au stade de nymphe (EPPO, 2006). 

Figure 6: Nymphe de scarabée japonais (© Giselher Grabenweger, Agroscope). 



Le scarabée japonais: biologie, propagation, potentiel de nuisance, mesures de surveillance et de lutte 

 

Agroscope Transfer  |  No 581 / 2025 14 

 

2.1.5 Espèces de coléoptères indigènes proches  

 

 

Les scarabées japonais adultes se distinguent assez facilement de la plupart des scarabéidés indigènes (Figure 7). 

Par sa forme, sa couleur et sa taille, P. japonica se rapproche le plus du hanneton horticole (Phyllopertha horticola), 

très répandu, de la rutelle velue (Anisoplia villosa) ainsi que de Mimela junii, espèce rare. Contrairement à ces es-

pèces (Figure 7a-c), P. japonica présente toutefois cinq touffes de poils blancs caractéristiques de chaque côté 

de lôabdomen, ainsi que deux touffes suppl®mentaires sur le dernier segment abdominal. Le comportement 

dôalerte sp®cifique des adultes, lô®cartement dôune seule paire de pattes en cas de danger, constitue une autre 

caractéristique distinctive (Figure 8). Aucune des espèces de coléoptères indigènes proches nôadopte ce comporte-

ment dôalerte.  

 

 

a) 
 

b) 
 

c) 
 

d) 
 

d) 

e) 
 

Figure 2: 

Figure 7: Différents scarabéidés indigènes: a) hanneton horticole (Phyllopertha horticola), b) rutelle velue (Anisoplia villosa), 
c) Mimela junii, d) Anomala dubia et e) hanneton commun (Melolontha melolontha) (© Giselher Grabenweger, Agroscope). 

Figure 8: Comportement dôalerte du scarab®e japonais adulte, d®ployant une paire de pattes en cas de danger (© Christian 
Schweizer, Agroscope).  
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2.2 Cycle de vie et reproduction  

 

Comme tous les insectes, le scarabée japonais a le sang-froid et la température ambiante détermine sa survie, son 

développement, son cycle de vie ainsi que son taux de reproduction. Elle conditionne également la phénologie, la 

dynamique de la population et la diffusion de lôesp¯ce (Régnière et al., 2012). Dans la plus grande partie de son aire 

de distribution naturelle, de m°me que dans lôaire de diffusion, P. japonica produit généralement une génération par 

année (Figure 9). Dans les régions plus froides ï et les années plus froides ï le cycle de reproduction peut sô®taler 

sur deux ans (EPPO, 2016). En Suisse, il est probable que lôesp¯ce achève son cycle de vie en un an dans la plupart 

des sites de plaine.  

Les femelles peuvent sôaccoupler plusieurs fois. Elles pondent entre 40 et 60 îufs au cours de lô®t®, habituellement 

dans les herbages humides ou irrigués . Elles d®posent leurs îufs individuellement ou en petit groupes, de pré-

férence dans des sols moyennement humides à très humides. Elles creusent parfois une petite cavité dans les 10 cm 

supérieurs du sol pour y pondre (Potter & Held, 2002). Les larves éclosent après deux semaines environ et com-

mencent à se nourrir des racines des plantes. Leur activité peut alors modifier la structure du sol (MacLeod et al., 

2024). La plupart des larves muent deux fois jusquô¨ lôhiver. Elles se retirent ensuite dans les couches plus profondes 

du sol, jusquô¨ 30 cm de profondeur, pour se protéger du froid. Lorsque les températures printanières dépassent 

12,8 ºC, les larves sortent de leur hibernation (Gilioli et al., 2022) et retournent dans la zone racinaire où elles achè-

vent leur développement. Au stade prénymphal, les larves tissent un cocon de terre dans lequel a lieu la nymphose. 

Bien camouflées dans ce cocon, les nymphes sont difficiles à déceler. Après une à deux semaines, les coléoptères 

adultes éclosent. Les mâles émergent les premiers, tandis que les femelles portent d®j¨ des îufs matures (Régnière 

et al., 1981). Peu apr¯s lô®closion, les col®opt¯res commencent ¨ se nourrir des feuilles, des pousses et des fruits 

dôune multitude de plantes hôtes et ne tardent pas à se reproduire (EPPO, 2016). 

En Suisse, dans les régions colonisées, le scarabée japonais se reproduit une fois par année. La durée de vie des 

adultes est généralement de 4 à 6 semaines. En mai et juin, les adultes commencent ¨ voler et ¨ sôaccoupler. La 

p®riode de vol sô®tend de mi-mai à septembre, avec un pic en juillet. Les coléoptères se montrent surtout actifs 

lorsque les températures se situent entre 20 et 35 °C, que le vent est faible et lôhumidit® de lôair sup®rieure ¨ 60 %. 

La phénologie de P. japonica peut °tre pr®dite ¨ lôaide de modèles mathématiques (z.B. Régnière et al., 1981; 

Ebbenga et al., 2022b; Gilioli et al., 2022). Le début de la période de vol est souvent calculé en additionnant les 

Figure 9: Cycle de vie du scarabée japonais (© Magdalena Wey, Agroscope). 
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degrés-jours moyens à partir du 1er janvier, la valeur seuil inférieure étant de 15 °C et la valeur supérieure de 21,7 °C 

(Ebbenga et al., 2022b). Selon ce modèle, les premiers 10 % des coléoptères adultes sont piégés lorsque la somme 

de degrés-jours atteint 257 °C. Ces calculs partent en outre du principe que, dans les régions où la somme annuelle 

de degrés-jours au-dessus de 10 °C est inférieure à 1422 °C, le d®veloppement des larves sô®tend sur deux ans. En 

revanche, dans les régions plus chaudes, P. japonica peut produire une génération par année.  

Des modèles mathématiques pour lôItalie du Nord indiquent ®galement que la structure de la population de P. japo-

nica suit un schéma logistique et dessine une courbe sigmoïdale (en forme de S). Cela signifie que la population de 

scarabées japonais reste assez faible dans les 2ï3 ans suivant la première colonisation, ce qui rend difficile la dé-

tection précoce du ravageur. Par la suite, la population augmente rapidement dans les habitats favorables et, 4ï

5 ans après la première détection, certains pièges enregistrent plus de 200 captures journalières. Selon ces modèles 

de prévision, sans mesures de lutte, la densité maximale de population de P. japonica est atteinte 7ï8 ans après 

une colonisation (Gotta et al., 2023). 

2.3 Plantes hôtes et symptômes de dégâts  

Le spectre de plantes hôtes du scarabée japonais comprend plus de 400 espèces appartenant à 79  familles de 

plantes  au moins (EPPO, 2016; Tayeh et al., 2023; EPPO, 2024). Il convient toutefois de noter que les coléoptères 

adultes et les larves se nourrissent de plantes hôtes différentes. Nous aborderons donc dans un premier temps le 

spectre alimentaire des adultes et les dégâts dont ils sont responsables, et décrirons ensuite les plantes hôtes des 

larves et leurs dégâts.  

2.3.1 Plantes hôtes pr éférées  des adultes  

Les plantes hôtes des scarabées japonais adultes comprennent aussi bien des plantes cultivées  et des 

plantes ornementales que des plantes sauvages . Parmi les plantes cultivées les plus touchées figurent la vigne 

(Vitis spp.), les fruitiers à noyau (Prunus spp.), les pommiers (Malus spp.), les noisetiers (Corylus avellana), les 

mûriers et framboisiers (Rubus spp.), les myrtilliers (Vaccinium spp.), le maïs (Zea mays), le soja (Glycine max), le 

houblon (Humulus lupulus), la luzerne (Medicago sativa), les haricots (Phaseolus vulgaris) et les asperges (Aspara-

gus officinalis). De nombreuses plantes ornementales très répandues telles que les rosiers (Rosa spp.), les glycines 

(Wisteria spp.) ou les vignes-vierges (Parthenocissus spp.) subissent également les attaques des coléoptères 

adultes. Ceux-ci se nourrissent également du feuillage de ligneux indigènes, en particulier dô®rables (Acer spp.), de 

tilleuls (Tilia spp.), de peupliers (Populus spp.), de chênes (Quercus spp.), dôormes (Ulmus spp.), de saules (Salix 

spp.) ou encore de prunelliers (Prunus spinosa). Dans les zones dôinfestation en Europe, la défoliation a également 

été observée sur de nombreuses plantes herbacées telles que les orties (Urtica spp.), les onagres (Oenothera sp.) 

et les potentilles (Potentilla sp.) (EPPO, 2016). 
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2.3.2 Sympt ômes causés par les adultes sur des plantes hôtes  

 

Les dégâts causés par les scarabées japonais adultes sont facilement observables, mais ne sont pas spéci-

fiques, dôautres insectes dot®s de pi¯ces buccales broyeuses (p. ex. dôautres esp¯ces de scarab®id®s, des chryso-

mèles ou des chenilles de papillons, etc.) ou même des escargots pouvant occasionner des symptômes similaires. 

Parmi les sympt¹mes r®v®lant la pr®sence dôadultes de P. japonica figurent notamment les dégâts aux feuilles des 

plantes hôtes  (Figure 10). Lorsque les densités de population sont importantes, les tissus entre les nervures sont 

parfois entièrement dévorés, ce qui confère aux feuilles un aspect squelettique, seules les nervures demeurantes 

intactes (squelette vasculaire). Les feuilles fortement endommagées brunissent rapidement et finissent par tomber. 

Sur les plantes hôtes à feuilles minces et à nervures fines ainsi que sur les pétales de fleurs, les coléoptères dévorent 

lôensemble des tissus laissant des trous de forme irrégulière. Ce type de dégâts se retrouve également sur les fruits.  

Les coléoptères se rassemblent souvent pour se nourrir et commencent à manger les  jeunes  feuilles au 

sommet de  la plante, puis descendent progressivement jusquôaux parties inf®rieures (EPPO, 2016). Il arrive quôils 

mettent totalement à nu certaines plantes, alors que les plantes voisines ne présentent pratiquement aucun dom-

mage. Les atteintes aux feuilles affaiblissent la plante et peuvent affecter le rendement, tant en termes de quantité 

que de qualité. Les dégâts aux fruits et aux fleurs peuvent avoir un impact direct sur la valeur marchande de la 

récolte.  

2.3.3 Plantes hôtes pr éférées  des larves  

Le spectre de plantes hôtes des larves est moins bien connu, car leur développement se fait sous terre. Il règne ainsi 

une grande incertitude quant au nombre exact dôesp¯ces v®g®tales sur lesquelles les larves peuvent achever leur 

cycle de vie. Les racines auxquelles elles sôattaquent d®pendent principalement des esp¯ces v®g®tales poussant ¨ 

proximité immédiate du lieu de ponte. Dans les herbages, les plantes les plus touchées  sont celles des genres 

fétuque  (Festuca spp.), pâturin  (Poa spp.) et ray-grass  (Lolium spp.) (EPPO, 2016). Mais il est très probable que 

les larves sôattaquent ®galement aux racines de nombreuses autres esp¯ces de gramin®es et, dans certains cas, de 

plantes herbacées. Les femelles pondent de préférence dans les sols humides, mais non détrempés, et non pertur-

bés. Les prairies et pâturages humides, les pelouses irriguées et autres zones humides constituent donc des sites 

de ponte idéaux.  

Figure 10: Dégâts foliaires sur différentes plantes hôtes (© Mauro Jermini et Patrik Kehrli, Agroscope). 
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2.3.4 Symptômes causés par les larves sur des plantes hôtes  

 

 

Les vers blancs du scarab®e japonais sôattaquent aux racines des plantes hôtes. Comme pour les adultes, les symp-

tômes ne sont pas spécifiques. Ils se confondent notamment avec ceux imputables aux larves de hannetons (Melo-

lontha spp.). Des plaques décolorées dans le gazon, qui sôagrandissent avec le temps, peuvent trahir la présence 

de larves de scarabée japonais (Figure 11). Généralement, le gazon commence par se clairsemer, puis il jaunit et 

flétrit. En cas de stress hydrique, il arrive que la surface d®p®risse compl¯tement ¨ la fin de lô®t® ou au d®but de 

lôautomne. Lors dôinfestations s®v¯res par P. japonica, le gazon peut être soulevé et enroulé facilement, car les 

racines sont complètement désolidarisées des parties aériennes des plantes. Chez les espèces végétales sensibles, 

les sympt¹mes dôinfestation sont visibles ¨ partir de 15 à 20 larves/m2 (Crutchfield et al., 1995). En revanche, pour 

dôautres espèces végétales, aucun symptôme nôest d®celable même avec 600 larves/m2. En général, les dégâts sont 

moins visibles lorsque les surfaces sont suffisamment irriguées et fertilisées et que les températures sont basses 

(Crutchfield et al., 1995). 

Des densités importantes de larves dans le sol incitent certains animaux sauvages tels que sangliers, blaireaux ou 

corneilles, friands de ces vers blancs, à retourner la terre, causant ainsi des dégâts indirects bien visibles (EPPO, 

2016). Ces dommages secondaires sont souvent plus importants que ceux occasionnés par les vers blancs. Les 

prairies et pâturages humides, les terrains de sport et de loisirs irrigués tels que terrains de football et de golf, les 

hippodromes, les campings, les piscines extérieures, les parcs et jardins, les pépinières ainsi que les parcelles de 

production de gazon en rouleau et les pâturages irrigués sont particulièrement menacés.  

Figure 11: Dégâts causés par les larves du scarabée japonais sur une pelouse jaunissante et clairsemée (© Servizio fitosani-
tario cantonale, Sezione dellôagricoltura, TI). 
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2.4 Antagonistes  naturels  

La faune des antagonistes naturels du scarabée japonais, dans son aire de distribution asiatique, a été étudiée en 

d®tail dans les ann®es 1920, afin dôidentifier les esp¯ces susceptibles dô°tre introduites aux £tats-Unis pour lutter 

contre ce ravageur. Sept espèces de parasitoïdes inféodés à P. japonica ont été identifiées au Japon, dont cinq 

espèces de la famille des Tachinidae parasitant exclusivement les coléoptères adultes, ainsi que deux parasitoïdes 

des larves ï de la famille des Tachinidae (diptères), resp. des Scoliidae (hyménoptères) ï infestant les vers blancs. 

Parmi ces parasitoïdes, trois espèces étaient relativement fréquentes, à savoir Istocheta aldrichi, Hamaxia incogrua 

et Prosena siberita, la première présentant le taux de parasitisme le plus élevé (Clausen et al., 1927; Clausen et al., 

1933). Des fourmis (Formicidae) et des carabes (Carabidae) sont également connus pour être des prédateurs de 

P. japonica, car ils sôalimentent dôîufs et de larves (Terry et al., 1993; Zenger & Gibb, 2001). De plus, diverses 

espèces aviaires telles que corvidés (Corvus spp.), étourneaux (Sturnidae) et mouettes (Laridae) sont des préda-

trices aussi bien des coléoptères adultes que des vers blancs. Les taupes (Talpidae), les sangliers (Suidae) et vrai-

semblablement les blaireaux et les renards se nourrissent également des vers blancs dans le sol (Sim, 1934). Les 

coléoptères et les larves sont par ailleurs sensibles aux micro-organismes entomopathogènes tels que les champi-

gnons des genres Metarhizium, Beauveria et Ovavesicula et les bactéries des genres Paenibacillus et Rickettsia. 

Les vers blancs sont également parasités par des nématodes entomopathogènes (= vers ronds) des genres Stei-

nernema, Heterorhabditis et Hexamermis (Figure 12) (CABI, 2022). 

    

 

Figure 12: Ver blanc de scarabée japonais parasité par un nématode du genre Hexamermis (© Giselher Grabenweger, 
Agroscope).  
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2.5 Présence et distribution  

 

Le scarabée japonais est originaire du nord du Japon et des îles Kouriles appartenant à la Russie . Suite à des 

introductions anthropiques, lôesp¯ce sôest ®tablie en Am®rique du Nord, aux A­ores et plus r®cemment dans le nord 

de lôItalie, dôo½ elle a colonis® le sud de la Suisse (Figure 13) (EPPO, 2024). Dôautres signalements dôobservations 

de P. japonica au Vietnam (2011), au Bhoutan (2015), en Chine et à Taiwan (2020) ainsi quôen Cor®e du Sud (2020) 

nôont pas ®t® confirm®s (Streito & Chartois, 2022), et ce bien que le signalement coréen ait fait lôobjet dôune enqu°te 

approfondie. Il sôagissait vraisemblablement dans ce cas dôune confusion avec lôesp¯ce proche Popillia quadriguttata. 

De même, les signalements de P. japonica rapportés en Chine sont considérés comme invalides ou peu fiables 

(EPPO, 2016). De manière générale, il est considéré que P. japonica peut être présent dans toutes les régions où la 

température moyenne du sol ï à une profondeur de 0,5 à 1 m ï se situe entre 17,5 et 27,5 °C en été et ne descend 

pas en dessous de -9,4 °C en hiver (CABI, 2022). LôEurope centrale semble donc °tre particuli¯rement propice 

au ravageur, alors que les pays dôEurope du Nord sont, pour lôinstant, moins expos®s au risque dôinfestation (Borner 

et al., 2023). 

Aux États -Unis, P. japonica  a été observé pour la première fois en  1916 dans une pépinière du New Jersey. 

Lôesp¯ce est aujourdôhui largement r®pandue dans tous les £tats de lôEst, ¨ lôexception de la Floride. Au Canada, en 

revanche, sa pr®sence se limite aux r®gions m®ridionales de lôOntario et du Qu®bec. Au début des années 1970, 

P. japonica a ®t® identifi® pour la premi¯re fois sur lô´le portugaise de Terceira, dans lôarchipel des A­ores. Au-

jourdôhui, lôesp¯ce est pr®sente sur huit des neuf ´les des A­ores. Sur le continent européen, l a présence du  

scarabée japonais a été confirmé e pour la première fois en 2014 , un foyer ayant été signalé dans le «Parco 

naturale lombardo della Valle del Ticino», dans le nord de lôItalie. Près de 180 coléoptères adultes ont été collectés 

sur un tronçon de 2 km près de Turbigo. On ignore de quelle mani¯re lôesp¯ce a été introduite en Italie, mais le site 

®tant situ® ¨ proximit® imm®diate de lôa®roport de Milan Malpensa et dôune base a®rienne am®ricaine, il semble 

probable quôelle ait été transportée par avion (EPPO, 2016). Cette population sôest depuis r®pandue dans tout le 

nord de lôItalie et a atteint la Suisse (TI) trois ans plus tard.  

Des scarabées japonais ont été capturés pour la première fois sur sol suisse en 2017  dans la commune fron-

talière de Stabio, au Tessin. Depuis, le nombre de captures a augmenté de manière fulgurante et la population sôest 

propagée vers le nord, la zone dôinfestation englobant pour la premi¯re fois en 2024 des secteurs de la plaine de 

Magadino. En 2023, pour la première fois également, plusieurs milliers de coléoptères ont été capturés dans le 

Figure 13: Carte mondiale de la distribution du scarabée japonais. La résolution régionale est imprécise, les différents pays 
ou États fédéraux étant colorés dans leur entier (© OEPP Global Database, dernière actualisation 7.11.2024, 
https://gd.eppo.int/taxon/POPIJA/distribution).  

https://gd.eppo.int/taxon/POPIJA/distribution
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canton du Valais, sur le versant sud du col du Simplon. On suppose que cette population a migré naturellement 

depuis le nord de lôItalie. La même année, une petite population isolée a été découverte à Kloten, dans le canton de 

Zurich. Dôautres petites populations isolées ont également été signalées en 2024 dans la région de Bâle, dans les 

cantons de Soleure et de Schwyz ainsi que dans la région de Brigue-Viège en Valais. Au nord des Alpes, des indi-

vidus isolés ï probablement des «passagers clandestins» transportés dôailleurs ï ont été capturés à plusieurs re-

prises, depuis 2021, dans des pièges installés dans le cadre de la surveillance du territoire. Des clarifications ulté-

rieures, men®es jusquô¨ la fin de la saison 2024, ont toutefois d®montr® quôil ne sôagissait que de d®couvertes isol®es.  

M°me si les analyses sur lôorigine g®n®tique de lôinvasion de scarabées japonais aux États-Unis ne sont pas totale-

ment concluantes, de nombreux éléments désignent le centre ou le nord du Japon comme origine des différentes 

invasions. Plusieurs lignées japonaises ont ainsi été introduites aux États-Unis au cours des cent dernières années 

(Nardi et al., 2024). Les données génétiques indiquent que les coléoptères des Açores sont originaires du sud-est 

de lôAm®rique du Nord, alors que ceux dôItalie proviennent du nord-est américain (Strangi et al., 2024). Les popula-

tions des A­ores et du nord de lôItalie sont donc tr¯s probablement issues de deux introductions ind®pen-

dantes de P. japonica (Nardi et al., 2024). 

2.6 Propagation  naturelle  

La plupart des vols de P. japonica  se font sur des distances inférieures à un kilomètre (EFSA, 2023). Cepen-

dant, aux États-Unis, quelques col®opt¯res marqu®s ont ®t® retrouv®s jusquô¨ 3,2 km du lieu de lâcher (Fleming, 

1972), alors quôen Italie des individus marqu®s ont vol® sur pr¯s de 12 km en une journée (Lessio et al., 2022). En 

Italie, la plupart des coléoptères adultes ont toutefois été capturés après une semaine dans un rayon de 1 à 7 km du 

lieu dôorigine, ce qui corrobore les études américaines (Hamilton, 2003). Aux États-Unis, le ravageur se serait pro-

pagé de 3,2 à 24 km par an ¨ partir du lieu dôintroduction, alors que la zone infestée aux A­ores sôest étendue 

initialement dôenviron 2 km par an (EPPO, 2016). En Italie, la vitesse de propagation est estimée entre 4 ,5 à 

13,8 km par an, sachant quôelle augmente avec lôad®quation du milieu (Gilioli et al., 2024). 

2.7 Dissémination  par lôhomme 

Les activités humaines permettent au scarabée japonais de parcourir de longues distances en peu de temps (Borner 

et al., 2024). Lôun des principaux risques  de dissémination  des coléoptères adul tes vient des personnes 

rentrant  en voiture de zones infestées , véhiculant ainsi des «passagers clandestins» , ainsi que des mar-

chandises et des biens importés de ces zones  (Hamilton, 2003; USDA, 2015; EPPO, 2016). Les premières dé-

couvertes de P. japonica sont donc souvent faites ¨ proximit® dôa®roports, de gares, dôaires dôarr°t autorouti¯res, de 

terminaux de conteneurs, de ports, de campings ainsi que de centres de distribution de marchandises (Borner et al., 

2024). Sporadiquement, des individus ont également été transportés avec le produit de récoltes, p. ex. dans des 

fruits import®s. Le d®placement dôîufs et de larves est en revanche uniquement le fait de transport de terre végétale 

et de commerce de gazon en rouleau ou de matériel végétal contenant de la terre.  
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3 Aspects du droit sur la sant® des v®g®taux 

La Convention internationale pour la protection des végétaux (CIPV) RS 0.916.20, adoptée en 1951, jette les bases 

dôune çcoop®ration internationale afin de pr®venir et de lutter contre lôintroduction et la propagation dôorganismes 

nuisibles aux végétaux et produits végétaux». La CIPV a été signée et ratifiée par 185 parties dans le monde. LôOr-

ganisation mondiale du commerce (OMC) la reconnaît en tant quôorganisation internationale compétente pour lô®ta-

blissement des normes phytosanitaires et lôharmonisation des mesures de protection des végétaux qui concernent 

le commerce. La sant® des v®g®taux est ®galement r®glement®e par lôAccord entre la Confédération suisse et la 

Communauté européenne relatif aux échanges de produits agricoles RS 0.916.026.81. Celui-ci prévoit, entre autres, 

la cr®ation dôun espace unique en matière de santé des végétaux, dans le but de supprimer les obstacles au com-

merce, tout en préservant la sécurité phytosanitaire. Cela signifie que de nombreuses dispositions et bases juridiques 

relatives ¨ la sant® des v®g®taux sont tr¯s similaires en Suisse et dans lôUnion europ®enne.  

Le scarabée japonais est classé parmi les organismes de quarantaine prioritaires tant dans lôUnion européenne 

(EFSA, 2018, 2023) quôen Suisse (art. 4 de lôordonnance sur la sant® des v®g®taux du 31 octobre 2018, OSaVé, 

SR 916.20). Un organisme de quarantaine est un organisme nuisible particuli¯rement dangereux susceptible dôen-

traîner des dommages économiques, sociaux ou environnementaux potentiellement importants dans la zone mena-

c®e, bien que lôorganisme ne soit pas encore présent dans la zone ou nôy soit pas largement disséminé. Côest pour-

quoi il est important de prendre des mesures préventives, telles que le contrôle des marchandises aux frontières, 

afin dôemp°cher lôintroduction de ces organismes. La surveillance de la situation phytosanitaire, qui implique notam-

ment une surveillance du territoire (art. 18 OSaVé RS 916.20), est également une mesure importante pour détecter 

précocement les foyers dôorganismes de quarantaine. Si un organisme de quarantaine est découvert, il est soumis 

à des mesures officielles de lutte. Certains organismes de quarantaine sont classés comme prioritaires, car ils sont 

susceptibles de causer des dommages particulièrement importants. De plus, tous les organismes de quarantaine 

sont soumis à une obligation dôannonce et de lutte.  

Il existe deux stratégies générales pour lutter contre les organismes de quarantaine:  

¶ La strat®gie dô®radication (art. 13 OsaVé RS 916.20) sôapplique si lôon d®couvre lôorganisme nuisible ¨ un 

moment ou lô®radication semble encore possible.  

¶ Dans le cas o½ lô®radication nôest plus possible, côest la strat®gie dôenrayement qui sôapplique. Lôobjectif 

est dôemp°cher ï ou du moins de ralentir ï la propagation de lôorganisme de quarantaine. La strat®gie dôen-

rayement vise également à endiguer les dégâts causés par le ravageur (art. 16 OSaVé RS 916.20). 

Si la pr®sence en Suisse dôun organisme de quarantaine est confirm®e par un laboratoire d®sign® par le Service 

phytosanitaire fédéral (art. 11 OSaVé RS 916.20), des mesures officielles de lutte doivent °tre entreprises. LôOffice 

fédéral compétent détermine alors la stratégie et les mesures à adopter, en concertation avec les services cantonaux.  
  

https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/1997/1515_1515_1515/fr
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2002/323/fr
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2018/682/fr
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2018/682/fr
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2018/682/fr
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2018/682/fr
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2018/682/fr
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4 Pr®vention, d®tection pr®coce et surveillance 

 

 

Les bases juridiques permettent la mise ¨ disposition de fonds publics pour lôinstauration de mesures contre P. ja-

ponica. Ces mesures montrent leur efficacit® ¨ des moments divers de lôapparition du ravageur. Plus elles sont prises 

pr®cocement dans le processus dôintroduction et de diffusion, plus elles sont int®ressantes dôun point de vue ®cono-

mique (Figure 14). 

¶ Absence du ravageur: pr®vention de lôintroduction et surveillance en vue dôune détection précoce.  

¶ Faible nombre dôindividus et populations locales: recensement ciblé et monitoring, empêchement de la pro-

pagation, mesures dô®radication.  

¶ Croissance de la population: monitoring et empêchement de la propagation, mesures dôenrayement.  

¶ Propagation à vaste échelle et de forte densité: gestion à long terme.  

Pour la surveillance et le monitoring (= désignation de la zone soumise à surveillance dans laquelle lôorganisme 

concerné a été détecté), il convient de consulter les normes internationales et de les prendre en compte selon les 

différentes situations (EPPO, 2016; EFSA, 2020; IPPC, 2021, 2024). Ces normes reflètent lô®tat des connaissances 

et le consensus international, notamment en ce qui concerne la méthodologie optimale de surveillance et de dia-

gnostic. Elles permettent une surveillance efficace et autorisent la comparaison ¨ lô®chelle internationale.  

La pr®vention de lôintroduction sôint®resse avant tout aux voies de propagation ï quôil sôagisse de propagation 

naturelle ou de dissémination anthropique (voir 2.6 Propagation naturelle, 2.7 Dissémination par lôhomme et 6.1 

Mesures préventives) ï et plus encore aux points dôentr®e attendus de P. japonica en Suisse. En découlent les 

mesures et activités suivantes, fondées sur les risques: 

¶ Échanges commerciaux: législation assortie de conditions pour certains produits.  

Figure 14: Courbe dôinvasion dôun organisme nuisible envahissant, avec dynamique de population et perspectives de lutte (© 
United States Government Accountability Office (GAO) 2015. AQUATIC INVASIVE SPECIES Additional Steps Could Help 
Measure Federal Progress in Achieving Strategic Goals. GAO-16-49. https://www.gao.gov/products/gao-16-49). 

https://www.gao.gov/products/gao-16-49
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¶ Contrôle des importations: contrôle systématique des marchandises en provenance de pays tiers présentant 

un risque dôintroduction de P. japonica. 

¶ Information des particuliers: les particuliers sont l®galement tenus dôemp°cher la propagation de lôorganisme 

nuisible. La population est régulièrement sensibilisée à la problématique.  

La surveillance en vue dôune d®tection pr®coce (ou surveillance du territoire ) est coordonn®e ¨ lô®chelle natio-

nale et fondée sur les risques. Elle sôeffectue au moyen de pièges à attractif (voir 4.1 Pièges à phéromones) et se 

déroule durant la période de vol des adultes et exclusivement dans les zones considérées comme exemptes de 

P. japonica. La mise en îuvre se fait en collaboration entre le Service phytosanitaire fédéral et les cantons, selon 

les principes de lôEPPO (2016) et de lôEFSA (2023). Les sites qui repr®sentent un risque accru dôintroduction du 

scarab®e japonais, soit en raison de sa propagation naturelle, soit en raison dôactivit®s humaines (sites ¨ risque) 

sont soumis à une surveillance. La circulation des personnes et des marchandises ®tant lôun des principaux vecteurs 

de propagation, les sites ¨ risque comprennent, entre autres, les aires dôarr°t autorouti¯res et les sites favorables au 

scarabée japonais à proximité des gares, des aéroports, des terminaux/aires de stationnement de camions, des 

centres de distribution, des aires de transbordement et des centres commerciaux (Borner et al., 2024). En 2024, en 

Suisse, plus de 250 pièges à phéromones ont été mis en place et régulièrement contrôlés dans le cadre de la dé-

tection précoce, dans des zones à risque exemptes de scarabées japonais. La détection précoce ne sôest toutefois 

pas étendue aux contrôles visuels (voir 4.2 Contrôles visuels) et au pr®l¯vement dô®chantillons de sol (voir 4.3 Échan-

tillons de sol). La probabilité de détecter visuellement les coléoptères dans de petites populations est en effet très 

faible et une telle mesure serait disproportionnée par rapport au temps consacré.  

La détection précoce est importante pour lutter rapidement et efficacement contre P. japonica. Si le ravageur est 

découvert avant quôil ne se soit propag® ¨ vaste ®chelle, les chances de lô®radiquer augmentent consid®rablement.  

Lôenqu°te de délimitation  est une m®thode de surveillance qui permet dô®tablir le plus rapidement possible lô®ten-

due dôune infestation par le scarabée japonais, apr¯s que la pr®sence dôun ou de plusieurs individus a ®t® confirm®e. 

Elle fournit les données de base permettant de délimiter la zone dans laquelle des mesures de contrôle appropriées 

sont ensuite ordonn®es et mises en îuvre. En fonction de la période de cycle de vie du ravageur et de la taille 

estimée de la population, des pièges à phéromones, des inspections visuelles ou des prélèvements dô®chantillons 

de sol sont mis en place. Lors de la sélection des sites destinés à ces contrôles, la zone prise en compte comprend 

les environs du lieu de d®couverte et jusquô¨ 6 km alentour. La localisation des sites à risque, des voies de circulation 

et des habitats propices ¨ lôesp¯ce dans cette zone permet une surveillance efficace et fondée sur les risques. Elle 

nécessite également la prise en compte en tout temps des comportements typiques du scarabée japonais.  

Le monitoring sert de base pour  

¶ dô®ventuelles adaptations de la zone d®limit®e, 

¶ la surveillance du nombre de col®opt¯res dans le foyer dôinfestation et de la dynamique de leur population, 

¶ la vérification de lôefficacit® des mesures, 

¶ la vérification de lôabsence dôinfestation dans la zone tampon jouxtant directement la zone infestée.  

Le monitoring fait appel à toutes les possibilités quôoffre la surveillance du scarab®e japonais. Les adultes peuvent 

être détectés en surface grâce à des contrôles visuels des plantes hôtes ou à des pièges à phéromones. Il est en 

revanche nécessaire de prélever des échantillons de terre végétale pour trouver les larves, car celles-ci sôy canton-

nent exclusivement.  
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4.1 Pièges à phéromones  

 

 

Les pièges à phéromones  (Figure 15), efficaces  dans un rayon de plusieurs centaines de mètres , facilitent la 

détection des scarabées japonais  (EPPO, 2016). Ils attirent les adultes grâce à un attractif contenant la phéro-

mone sexuelles femelle  (óJaponilure ô [(R,Z)-5-(1-décényl)-dihydro-2(3H)-furanone]) ainsi que des substances 

végétales sémiochimiques (= kairomone; phénéthyle propionate +eugénol +géraniol dans un rapport de 3:7:3). 

Les pièges attirent aussi bien les coléoptères mâles que femelles . Attirés par les substances attractives, les 

coléoptères tombent dans un r®cipient muni dôun entonnoir et ne peuvent plus en sortir. Même si lôattractif est très 

efficace, il ne parvient jamais à attirer et capturer tous les coléoptères des environs. Les pièges à phéromones sont 

install®s ¨ des emplacements bien pr®cis en fonction de la situation et de lôobjectif vis® (détection précoce, délimita-

tion, piégeage de masse). Ils permettent de détecter localement des individus isolés ainsi que de petites populations. 

Dans le cas de populations établies, ils permettent également de déterminer des aspects de dynamique de popula-

tion telles que la p®riode de vol et lô®volution de la taille de la population au fil des ans. Comme leur attractivité accroît 

le risque de propagation du scarabée japonais, ils ne sont mis en place que sur prescription des services cantonaux 

ou fédéraux compétents. Les coléoptères capturés dans les pièges à phéromones donnent généralement une image 

représentative de la présence de la population et du rapport entre les sexes (Legault et al., 2024). Les pièges à 

phéromones constituent donc un instrument fiable pour la surveillance de lôesp¯ce.  

Nous indiquons ci-dessous les crit¯res g®n®raux ¨ respecter lors de lôinstallation dôun pi¯ge ¨ attractif. Ces critères 

se basent sur les recommandations de lôEPPO (2016) et de lôEFSA (2023).  

Figure 15: Piège à phéromones pour la surveillance des scarabées japonais adultes (© Joana Weibel, Agroscope). 

 
















































































